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Contexte
Une production de déchets en 
augmentation modérée

L’évolution de nos modes de vie et 
notamment sur le plan alimentaire 
s’est traduite par une augmentation 
de la production nationale des ordures 
ménagères qui a doublé en 40 ans.
En Bretagne, si l’on se réfère au 
bilan des Plan Départementaux des 
Déchets de 1995, la production 
s’élevait à 1 100 000 tonnes contre 
1 163 000 tonnes en 2004. Une 
augmentation somme toute très 
modérée mais qui n’inclut pas les 
encombrants et les déchets verts  
totalisant 811 000 tonnes environ. 
Cette catégorie orientée vers les 
déchèteries est en progression 
constante alors que les déchets 
résiduels connaissent une diminution. 

Sur la même période, le nombre de 
déchèteries est passé de 62 à 237, 
les décharges dites « décharges 
brutes » ont été fermées ou réha-
bilitées, enfin la collecte sélective 
concerne aujourd’hui 99 % du 
territoire contre 13 % en 1995. De 
même, on constate une évolution 
notable de la valorisation accompagnée 
d’une baisse des quantités enfouies.

89 % des déchets résiduels bretons 
sont traités en Bretagne même s’il 
reste encore aujourd’hui quelque 
160 000 tonnes -soit 5 500 camions- 
exportées vers l’est de la France.
Le bilan régional 2004 réalisé par 
l’ORDB faisait état de 234 kg/h/an 
stockés ou incinérés (hors encombrants 
et déchets professionnels collectés 
avec les déchets ménagers (estimés 
à 20 %) alors même que sur le plan 
national, la production moyenne par 
habitant par an était de 360 kg dont 
290 kg stockés incinérés. Les objec-
tifs fixés par Nelly OLIN en 2005 sont 
de 250 kg/an en 2010 et de 200 kg 
en 2015.

En ce qui concerne la production de 
déchets industriels banals, elle est  
comparable à celle des déchets 
ménagers, et s’élève à 1 620 000 
tonnes par an (source ORDB). Enfin, 
la production de déchets dange-
reux est de 101 000 tonnes an.

Chiffres clés
C 1 100 000 tonnes 
     de déchets produits en 1995

    1 163 000 tonnes  
      de déchets produits en 2004

C 237 déchèteries 
     
C 234 Kg/h/an de déchets 
     stockés ou incinérés

   Plus d’info : wwww.sinoe.org
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Moderniser la gestion des  déchets 
en Bretagne par la promotion 

des démarches de qualité

Réduire la quantité 
et la nocivité des déchets 

à traiter 

Maîtriser les coûts de gestion 
des déchets

 

Promouvoir les démarches
de qualité

L’évolution des traitements des déchets 
de 1995 à 2004

• Incinération avec valorisation énergétique

• Incinération sans valorisation énergétique

• Compostage

• Recyclage

• Enfouissement

Nota : il s’agit de destination primaire des déchets 
collectés ; si l’on tient compte des refus et sous-produits, 

le stockage s’élève par exemple en 2004 à 24 %.
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       Les
 actions réalisées :

       bilan 
Dans le domaine des déchets ménagers, 
l’ADEME Bretagne et les Départements 
ont mené des politiques conjointes 
pour faciliter la modernisation des 
équipements, notamment sur le plan 
financier par les Fonds Départementaux 
de Maîtrise des Déchets, et aussi 
technique par l’organisation de journées 
techniques d’échange et d’information 
à destination des collectivités. Les 
dispositifs mis en place se traduisent 
par la couverture du territoire par la 
collective sélective des recyclables, par 
un réseau de déchèteries quasiment 
complet, la fermeture et la réhabilitation 
des décharges brutes, une mise à la 
norme des usines d’incinération, un 
maillage fort du territoire par des unités 
de traitement, centres de tri, unités de 
compostage…
Sur le plan des entreprises, fort du 
programme Envir’a porté dès 2002 par 
l’ADEME, le Conseil régional, l’Union 
Européenne, la Chambre Régionale de 
Métiers et le réseau des Chambres de 
Métiers, les quatre Conseils généraux et 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, une

 
gestion optimale et durable des déchets 
est en place. Aujourd’hui plus de 10 000 
entreprises  sont sensibilisées dans des 
domaines variés : les photographes 
avec « Reflexnature », les pressings avec 
« Net & Nature », l ’automobile avec 
« Garages propres », les imprimeurs pour 
des opérations de gestion collective des 
déchets dangereux..
A mi-2006, le taux de professionnels 
engagés dans ce programme représente 
par branche d’activité : 27 % pour les 
garagistes, 61 % pour les photographes, 
72 % pour les pressings et 54 % pour les 
imprimeurs.
 

        Les
 perspectives

Les objectifs suivants pourront être mis 
en œuvre par les collectivités locales 
pour poursuivre la modernisation de la 
gestion des déchets ménagers et intégrés 
aux politiques publiques :

C promotion de la prévention pour 
réduire la quantité et la nocivité des 
déchets à traiter,

C optimisation des collectes pour réduire 
les coûts de gestion des déchets,

C modernisation du parc de déchèteries, 
avec l’accompagnement pour la mise 

en œuvre de nouvelles filières de 
responsabilité élargie aux producteurs 
(déchets d’équipements électriques 
électroniques, imprimés non sollicités…),

C modernisation des unités de compostage 
de déchets résiduels, avec l’accent mis 
sur la qualité des composts produits,

C réduction de la pénurie d’exutoire,

C suivi et observation (technique et 
financière).

Pour les  déchets des entreprises, le 
plan régional d’élimination des déchets 
dangereux en cours de révision pourra 
proposer des objectifs pour augmenter 
la collecte et la valorisation des déchets 
des professionnels. De même le pro-
gramme « Envir’a » s’élargit à d’autres 
professions, comme  les boucheries 
charcuteries et le nautisme.

De tels objectifs doivent être accompagnés 
d’actions de prévention et de promotion 
visant à une réduction sensible des 
déchets produits. L’ADEME souhaite 
avec ses partenaires faciliter la mise en 
œuvre de ces actions pour une gestion 
globale, moderne, durable et maîtrisée 
des déchets et notamment dans le 
domaine de la prévention et de la 
réduction à la source,  vers la promotion 
de démarches de qualité ou de labelli-
sation et la recherche de la maîtrise des 
coûts.
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